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N° 04/2012 
_______ 
 
Mme F 
c/ MM. G/S/H et Mme L 
 
_______ 
 
 
 
 
Audience du 15 octobre 2013 
Décision rendue publique   
par affichage le 12 novembre 2013 
 
 
 
 Vu, enregistrée au greffe de la chambre disciplinaire le 12 octobre 2012, la plainte en 
date du 29 juin 2012 présentée par Me De Bruyn, pour Mme F, domiciliée …….. à C ; Mme 
F demande la condamnation de MM. G/S/H et Mme L, masseurs-kinésithérapeutes, exerçant 
……. à R, à l’une des sanctions prévues à l’article L. 4126-6 du code de la santé publique 
pour atteinte à la confraternité ; 
 
 Mme F soutient que ses associés dans la SELARL ……….. ont poursuivi leur intérêt 
personnel dans les négociations relatives à son départ et l’entrée de Mme L dans la structure, 
méconnaissant ainsi la bonne confraternité posée en règle de déontologie par l’article R. 
4321-99 du code de la santé publique ; 
 
 Vu le procès-verbal, enregistré au greffe de la chambre disciplinaire le 12 octobre 
2012, en date du 6 septembre 2012 constatant l’échec de la conciliation ; 
 
 
 Vu, enregistré comme ci-dessus le 14 décembre 2012, le mémoire présenté pour MM. 
G/S/H et Mme L  par Me Guyot, tendant au rejet de la plainte ;  
 Les défendeurs font valoir que la plainte ne repose sur aucun fondement ; que cette 
plainte revêt un caractère abusif ; 
 
  
 Vu les autres pièces produites au dossier ;  
 
   
 
 Vu le code de la santé publique, et notamment sa quatrième partie, livre 1er, titre II, 
relatif à l’organisation des professions médicales, et l’article R. 4323-3 du même code aux 
termes duquel : « Les dispositions des articles R. 4126-1 à R. 4126-54 sont applicables aux 
masseurs-kinésithérapeutes et aux pédicures-podologues. » ; 
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 Vu le code de justice administrative ;  
 
 Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
 Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 20 avril 2010 : 

- le rapport de M. Denis Artaud, rapporteur ; 
- les observations de Maître De Bruyn pour Mme F  
- les observations de Maître Guyot pour MM. G/S/H et Mme L ; 

 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 

  Considérant, en premier lieu, qu'il n'appartient pas à la chambre disciplinaire de 
connaître de demandes de nature civile ou commerciale, entre personnes privées, à l'occasion 
de litiges nés de l'exercice d'activités professionnelles ; que, dès lors, les conclusions de Mme 
F ne peuvent qu'être rejetées comme portées devant une juridiction incompétente pour en 
connaître ; 

  Considérant qu'aux termes de l'article R. 4321-99 du code de la santé 
publique : «Les masseurs-kinésithérapeutes entretiennent entre eux des rapports de bonne 
confraternité. Il est interdit à un masseur-kinésithérapeute d'en calomnier un autre, de médire 
de lui ou de se faire l'écho de propos capables de lui nuire dans l'exercice de sa profession. Il 
est interdit de s'attribuer abusivement, notamment dans une publication, le mérite d'une 
découverte scientifique ainsi que de plagier, y compris dans le cadre d'une formation initiale 
et continue. Le masseur-kinésithérapeute qui a un différend avec un confrère recherche une 
conciliation, au besoin par l'intermédiaire du conseil départemental de l'ordre. » ;  
 
  Considérant que le litige soumis par Mme F à la chambre disciplinaire trouve 
son origine dans les conditions des mutations et cessions de parts sociales des associés de la 
SELARL ..........dans le cadre de l'évolution de l'activité de cette dernière ; que les conditions 
des négociations relatives à l'offre de cession des parts de Mme F à la suite de sa cessation 
d'activité effective dans la SELARL et de l'entrée de Mme L dans cette structure en qualité 
d'associée ne révèlent pas par elles-mêmes, eu égard à l'intérêt distinct de la SELARL, 
d'agissements de MM. S, G et H ou de Mme L susceptibles de caractériser une atteinte à la 
bonne confraternité au sens des dispositions précitées en ce qu'ils excéderaient la défense 
normale d'intérêts personnels d'associés de la SELARL ou des intérêts de cette dernière prise 
en tant qu'entité distincte ; qu'il suit de là que le litige ressortit du seul fonctionnement 
économique de cette dernière ; qu'il n'y a dès lors pas matière à application des règles d'ordre 
déontologique posées par l'article R. 4321-99 précité invoqué par Mme F à l'appui de sa 
plainte et sur lesquelles exclusivement la chambre disciplinaire peut légalement fonder une 
sanction ; que la demande de Mme F ne peut donc qu'être rejetée ; 
 
  Considérant que l'application des dispositions de l'article L. 741-12 du code de 
justice administrative ressortit, en tout état de cause, de l'office exclusif du juge ; que les 
conclusions de MM. S, G et H et de Mme L tendant à ce qu'il en soit fait application à la 
requête de Mme F sont dès lors irrecevables et doivent être rejetées ; 
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PAR CES MOTIFS, 

 

DECIDE : 

 

Article 1 :  Il n’y a pas matière à prononcer de peine disciplinaire à l’encontre de  MM. S, G 
et H ou de Mme L. 

Article 2 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée à Mme F, à MM. S, G et H et Mme L, au conseil 
régional de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes de Champagne-Ardenne, au conseil 
national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes, au ministre charge de la santé. 

Copie en sera adressée au conseil départemental de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes de 
la Marne. 

 Ainsi fait et délibéré par : D. JOSSERAND-JAILLET, président du corps des 
tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, président ; D. ARTAUD 
rapporteur, J.P. GAMBIER, J.F.  LAMBERT, P. PAY, S. ODONI, J.L. BAUDOUX, 
membres. 

 

 

 

La greffière,     Le Président de la chambre disciplinaire 

 

Teresa DA SILVA COSTA   D. JOSSERAND-JAILLET 

 


